CONVENTION DE PARTENARIAT

RENDEZ-VOUS DES DOCS EN REGION

Entre                                                      

représenté par

Et

Documentaire sur Grand Ecran, 52 avenue de Flandre, 75019 Paris, représenté par Annick Peigné-Giuly, Présidente,

Est conclue la convention de partenariat suivante qui affilie en réseau des salles et des associations culturelles soucieuses de la diffusion et la promotion des films documentaires en région. 

Est convenu et arrêté ce qui suit :  

1)                 s’engage à :

- Imaginer, en lien et en concertation avec Documentaire sur Grand Ecran et dans la continuité de son travail de prospection et de programmation, des rendez-vous autour du cinéma documentaire

- Organiser ces rendez-vous trois fois par an au minimum en s’appuyant sur les programmations mises en place par Documentaire sur Grand Ecran à Paris (programmations événementielles, leçons de cinéma…) ou en choisissant un ou plusieurs films de son catalogue.

- Prendre en charge la location et l’acheminement des copies (aller et retour).

- Accompagner ces projections d’un débat avec un intervenant (le réalisateur, un membre de l’équipe du film…ou d’un critique dans le cadre d’une leçon de cinéma). 

- Prendre en charge l’hébergement de l’intervenant qui se déplace pour la projection. 

- Faire figurer sur les outils de communication le logo de Documentaire sur Grand Ecran ainsi que l’appellation « Le rendez-vous des docs » et la mention « en partenariat avec Documentaire sur Grand Ecran ».

- Souscrire un abonnement de 60 euros pour l’année.

2) Documentaire sur Grand Ecran s’engage à :

- Pour les films du catalogue de Documentaire sur Grand Ecran : offrir un tarif préférentiel pour la location des films qui seront choisis pour ces soirées ainsi que pour toute autre location supplémentaire faite au cours de l’année. 

- Pour les films qui ne sont pas à notre catalogue : faire le lien avec les ayants droits et les sensibiliser au principe du réseau afin qu’ils consentent, dans la mesure du possible, à des conditions de location similaires à celles consenties pour nos propres programmations.

- Prendre en charge le voyage de l’intervenant 
- Mettre à disposition les supports de communication élaborés à l’occasion de nos propres programmations (4 pages, affiches, photos…)

- Envoyer régulièrement les informations relatives aux activités de Documentaire sur Grand Ecran (programmations, ateliers de formation…) ainsi que la version papier  de l’édition en cours de notre catalogue. 

3) Durée et fin de la convention :

Cette convention est conclue pour une durée d’un an, de date à date. Elle prendra fin automatiquement à la date anniversaire de la signature. Tout nouveau partenariat sera soumis à la signature d’une nouvelle convention.

Fait à Paris le        2012.

Pour 





Pour Documentaire sur Grand Ecran:







Annick Peigné-Giuly, Présidente
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